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Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur les rendements pour les radiateurs gaz dans la réglementation thermique 2012. En effet la réglementation
thermique de 1988 exigeait déjà des rendements supérieurs à 79 % (PCI) pour les radiateurs gaz, ce qui
excluait de fait les appareils de classe 2 en France. Pourtant celle de 2012 n'a pas repris pour les appareils gaz,
de seuil minimal ni la notion de classe prévue dans la norme EN 613 pour les appareils de chauffage à gaz, ce
qui permet d'introduire les appareils de classe 2 dans le moteur de calcul de la réglementation thermique 2012.
Ainsi, il serait anormal que la réglementation thermique 2012 permette l'utilisation de valeurs par défaut et que le
moteur de calcul permette l'introduction d'appareils à effet décoratif à faible rendement. C'est-à-dire, celle-ci ne
devrait retenir que les radiateurs gaz de classe 1 avec un rendement supérieur à 82 % (PCI) et le moteur de
calcul ne devrait pas autoriser la sélection d'appareils à rendement inférieur, car aujourd'hui, tous les appareils
mis sur le marché doivent bénéficier d'un marquage CE avec des rendements obligatoirement certifiés. Il
semblerait qu'il y ait eu confusion entre les valeurs par défaut et les valeurs limites admissibles qui ne figurent
pas dans le document, lors de la rédaction de cette réglementation thermique 2012. Par conséquent il
souhaiterait savoir quelle solution le Gouvernement compte prendre afin de remédier à cette anomalie.

Texte de la réponse

La réglementation thermique 2012 est une réglementation qui vise la performance d'ensemble du bâtiment,
évaluée par l'atteinte d'une consommation énergétique maximale. La réglementation ne fixe donc plus
d'exigence à chaque élément du bâtiment pris isolément, comme les chaudières. Les équipements les moins
performants du marché sont de fait désavantagés dans les constructions neuves performantes, car ils ne
permettent pas d'atteindre le niveau de performance réglementaire. Ainsi, en pratique, s'agissant des chaudières
à gaz, celles installées dans les bâtiments respectant la réglementation thermique 2012 sont quasiment
exclusivement des chaudières à condensation à très haut rendement.
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